Avant-propos sur le concept 
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Directives destinées à l’Afrique australe relatives à la participation à la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du développement durable 

« L’éducation en vue du développement durable est un projet d’apprentissage tout au long et au large de la vie qui lance aux individus, institutions et sociétés le défi de considérer demain comme un jour qui nous appartient à tous, ou qui n’appartiendra à personne »  (UNESCO, 2004:9)

Depuis l’Agenda 21 à la Décennie des NU pour l’éducation en vue du développement durable 

En 1992 la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement (Le Sommet de la Terre de Rio) a donné dans son Agenda 21 la priorité au rôle d’éducation pour favoriser le développement durable. Le chapitre 36 traite essentiellement de la réorientation de l’éducation en vue d’encourager les valeurs et le respect nécessaires à la durabilité écologique et à la justice sociale. Il traitait également de la formation et la sensibilisation publique, et présentait l’idée que l’éducation en vue du développement durable est nécessaire dans tous les secteurs de la société et dans tous les milieux sociaux. Au Sommet mondial sur le développement durable on a réitéré et refait valoir l’importance de cet ordre du jour quant à l’allègement de la pauvreté. Le Plan d’exécution de Johannesburg a constaté qu’une Décennie des Nations Unies pour l’éducation du développement durable devrait être proclamée, pour renforcer encore la priorité et le rôle de l’éducation pour assurer un développement durable. Une résolution à cet effet a été adoptée à l’Assemblée Générale des NU en 2004, et on a lancé la Décennie des NU pour l’EDD en mars 2005, avec comme point de départ un plan d’exécution. 

Le RISDP de la SADC, le NEPAD et l’EDD

Il existe de fortes synergies entre les objectifs de la Décennie des NU pour l’EDD, le Plan indicatif stratégique de développement régional (RISDP) et le Plan d’exécution du NEPAD, car tous ces plans de développement soulignent l’importance de l’éducation pour améliorer la qualité de vie et pour favoriser un développement durable au sein des sociétés africaines. Le Plan d’exécution du NEPAD et le RISDP de la SADC soulignent la durabilité écologique, l’éducation pour la santé, l’équité entre les sexes et la sécurité alimentaire comme questions fondamentales auxquelles il faut répondre à travers l’éducation et d’autres initiatives de développement. L’éducation est reconnue également comme objectif fondamental des Millennium Development Goals (« objectifs du développement pour le millénaire »), où la santé, l’équité entre les sexes et la durabilité écologique constituent des champs d’action contribuant à l’allègement de la pauvreté.  Le cadre de l’éducation en vue du développement durable proposé pour la Décennie à venir vise à cultiver des synergies au travers de tous ces champs de développement prioritaires. Ceci permet de re-conceptualiser les pratiques éducatives dans le contexte de l’Afrique australe et africain. Le Programme des Nations Unies pour l’environnement (UNEP) et l’UNESCO oeuvrent actuellement en vue d’établir une stratégie régionale d’EDD pour l’Afrique, à laquelle les expériences et les priorités de la région de l’Afrique australe seront intégrées. 

Le Plan d’exécution de la Décennie des NU pour l’EDD 

À la tête de la réalisation de la Décennie des NU pour l’EDD, l’UNESCO a développé un Plan d’exécution à travers une procédure de collaboration internationale. Ce plan fournit des directives générales relatives aux priorités et stratégies d’action de la Décennie des NU. Son objectif principal est d’encourager des partenariats et actions à tous les niveaux de la société et parmi tous les dépositaires d’enjeux ayant des responsabilités ou intérêts liés à l’éducation et à la durabilité. 

Le plan conseille la conception de stratégies et de directives à un niveau régional, sub-régional, national et local. Des dépositaires d’enjeux partout dans le monde sont actuellement en train de ‘se rapprocher’ pour créer ces cadres sensibles aux cultures et aux besoins locaux, et qui se greffent sur des projets existants visant à mettre en place l’EDD. Cela comprend des projets d’éducation écologique, d’éducation pour la santé, d’équité entre les sexes ; des ministères d’éducation, de l’environnement et de la santé (parmi d’autres) ; des programmes d’alphabétisation et d’autres projets ayant un rapport à l’EDD.  (Pour un aperçu plus approfondi, consulter à l’adresse suivante le Plan d’exécution de la Décennie des NU pour l’éducation en vue du développement durable : 

http://portal.unesco.org/education)

Directives concernant la politique et la pratique de l’EDD en Afrique australe

L’Afrique australe possède une grande richesse d’expérience en initiatives abordant les problèmes de développement durable à travers l’éducation. Il y a de nombreux projets, programmes et réseaux actifs dans la région (par exemple le Programme régional d’éducation écologique (EE) de la SADC ; l’Association pour l’éducation écologique de l’Afrique australe, les initiatives scolaires pour la promotion de la santé etc). La Décennie des NU pour l’EDD présente une opportunité unique pour renforcer, prolonger et intégrer ces expériences au cours normal des choses, à travers un soutien et une orientation coordonnés. Le Conseil d’administration pour l’agriculture, l’alimentation et les ressources naturelles  (FANR Directorate), comme agent principal responsable de la durabilité écologique et la sécurité alimentaire, peut diriger avec une autorité considérable ce processus, pouvant éventuellement renforcer la participation multi-sectorielle dans la réorientation de l’éducation vers les questions de développement prioritaires pour l’Afrique australe.  

Des directives visant à renforcer et prolonger la participation à la Décennie des NU pour L’EDD pourraient contribuer à former un cadre coordonné et régionalement adapté pour le développement de la politique et de la pratique de l’EDD en Afrique australe. Ces directives seraient alignées au Plan d’exécution de l’UNESCO pour la Décennie des NU.  

Plan par étapes 

Le développement des directives comprendra une procédure consultative à trois niveaux: consultations au niveau local (impliquant une large gamme d’organisations participant à la réalisation de l’EDD); consultations au niveau national (comprenant les ministères de l’éducation et de l’environnement, ainsi que d’autres dépositaires d’enjeux du niveau national); et consultations internationales (comprenant les consultations au niveau de la SADC). Cette procédure de consultation aura lieu de juillet à août 2005, et les documents seront réalisés pour la fin du mois d’octobre 2005. 

Cette procédure sera menée par (et financée à travers) le Programme d’éducation écologique régional (REEP) de la SADC (un programme du conseil d’administration FANR), entité qui possède l’expérience nécessaire à la direction d’une procédure de ce type, étant donné leur participation à un niveau national, sub-régional et international aux préparatifs à la Décennie des NU de l’EDD, et leur participation à des consultations internationales fondamentales pour la Décennie des NU.  Le REEP de la SADC a établi des lignes de communication avec les dépositaires d’enjeux importants dans les pays de l’Afrique australe.    

Résultats  

2 documents de portée régionale:

· Directives relatives à la participation à la formulation de la politique de l’EDD dans le contexte de la Décennie des NU pour l’EDD
· Directives relatives à la participation aux projets pratiques de l’EDD dans le contexte de la Décennie des NU pour l’EDD
Une base de données et un réseau de dépositaires d’enjeux de l’EDD en Afrique australe

Des contributions au développement stratégique de l’EDD à travers l’Afrique

Des liens et collaborations nord-sud pour la réalisation de l’EDD 

· Consulter la demande de lettre de soutien du secrétariat de la SADC. 
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La procédure est financée par Sida et Danida à travers le Programme d’éducation écologique régionale de la SADC
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